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Le volet emplois du PLF 2022
 en Indre et Loire

29 créations dans le 37, dont 40 emplois
pour le CGR de « Loches »

soit 11 emplois supprimés dans les autres
services en 2022!

208 suppressions de 2009 à 2021!

Année 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 TOTAL 
Nombre -16 -16 -19 -28 -18 -17 -16 -21 -15 -19 -12 -19 8 -208
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de 
contact
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Les suppressions d'emplois à la DGFiP

En 2022 : 1 328 suppressions à la DGFiP
---------------------------------------------------------------
Depuis 2009, 28 167 suppressions à la DGFiP !!!

Année Total

2009 - 2 340

2010 - 2 565

2011 - 2 667

2012 - 2 438

2013 - 2 023

2014 - 1 988

2015 - 2 000

2016 - 2 130

2017 - 1 630

2018 - 1 600

2019 - 2 130

2020 - 1 500

2021 - 1 800

2022 - 1 328

Total 2009-2022 - 28 167

C'est 37 fois la DDFiP37 actuelle !



Détail des suppressions depuis 2014 à la DGFiP

d'après les chiffres communiqués pour les Comités techniques de Réseau.

Les différences, pour la colonne « total » entre les deux tableaux, sont liées au corrigé du solde des 
transferts entre programmes (par exemple pour 2019 : + 40 ETP).

Après de longs mois de crise, les élections présidentielles approchant, la surenchère aux 
suppressions de fonctionnaires est reprise de plus belle par des candidats déclarés ou 
potentiels.

Toujours considérés comme un coût, responsable de l’augmentation des dépenses et de la 
dette publique, le nombre de fonctionnaires reste visiblement la seule variable d’ajustement. 
Pourtant, la période que nous vivons n’a jamais mis autant en évidence le manque criant de 
personnels dans les différents champs de la fonction publique.

Pour FO DGFiP, les suppressions d’emplois sonnent comme une véritable 
provocation et sont indignes au regard des attentes et des droits des citoyens. 
Elles sont aussi indignes au regard des agents dont l’engagement et la 
conscience professionnelle ne suffisent plus à compenser le manque d’effectifs 
dans les services.


